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LES INTÉRÊTS DU JURA
Bulletin de l'Association pour la défense des intérêts du Jura
CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XXXIe ANNÉE Paraît une fois par mois No 4. Avril 1960
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Messieurs,
Le rapport d'activité que nous avons l'honneur de vous présenter

aujourd'hui est le 35' depuis la fondation de notre association. Le
président soussigné étant démissionnaire pour raisons d'âge, il vaut peut-
être la peine de jeter un coup d'oeil rétrospectif rapide sur le temps qui
s'est passé depuis que l'ADIJ a vu le jour et sur les motifs qui ont suscité

sa création. II faut se reporter aux premières années après la
première guerre mondiale. Dans le Jura une crise terrible avait touché
l'industrie et en particulier l'horlogerie. La reprise eut lieu dans le courant
de l'année 1923. D'autre part, le retour de l'Alsace-Lorraine à la France
avait modifié les courants du trafic ferroviaire. La ligne Paris-Delle-
liâle avait une tendance à être délaissée, le Moutier-Grangcs n'était pas
un tronçon du réseau fédéral, l'électrification accélérée des principales
lignes CFF était en vue, le trafic des lignes du Jura-Sud ne devait pas
être relégué au second plan. Il fallait que la région se montrât vigilante.
Un comité de défense clés intérêts économiques de la vallée de Tavannes
et environs fut d'abord créé par M. H. Kramer, imprimeur, et le président

soussigné, tous deux à Tavannes, puis quelque temps plus tard M.
G. Môckli, conseiller communal, proposait au Conseil municipal de Delé-
mont de grouper les principales communes jurassiennes et le comité de
la vallée de Tavannes en une organisation élargie de défense des intérêts
économiques et ferroviaires. Cette proposition, accueillie avec faveur
suscita la création de l'ADIJ telle que nous la connaissons aujourd'hui.
Son comité général ainsi que son comité directeur jouissent d'une belle
stabilité et nous saisissons l'occasion pour remercier bien sincèrement
I assemblée et tous les membres de la grande et constante confiance
témoignée. .4 côté du président, il n'y a eu que trois vice-présidents,
actuellement M. W\ Sunier, préfet du district de Courtelary, un
secrétaire-caissier pendant dix ans (M. G. Môckli), puis un secrétaire pendant
25 ans (M. IL Steiner), un crassier CM. H. Farron) également pendant
25 ans. Cette heureuse stabilité a permis un travail fructueux dans un
esprit d entente parfaite que n'est venu ternir aucun incident fâcheux
ou simplement désagréable.
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